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PRÉFACE 
 
 
 Nous vivons à une époque où les changements dans la société s’opèrent à la vitesse de la lumière.  
La mondialisation ouvre notre esprit, offre de nouvelles perspectives, mais crée également des défis. Les 
citoyens sont envahis par des innovations et des changements.  Ils souhaitent les utiliser de manière 
positive dans leur vie personnelle et professionnelle.  Dès lors, ils attendent également des autorités que 
celles-ci prévoient un cadre adapté pour que ces innovations aient un impact positif et optimal sur leur vie 
familiale, leur activité professionnelle et leur bien-être personnel. 
 
 Les nouvelles technologies, et notamment le courrier électronique et l’internet, ont apporté ces 
dernières années une vraie révolution sur tous les terrains.  Les entreprises et les personnes privées ont 
intégré ces technologies dans leurs activités quotidiennes.  Les autorités publiques ont également intégré 
ces technologies dans leurs pratiques internes et administratives.  Plus important encore, ces technologies 
ont été engagées pour améliorer les services au citoyen et aux entreprises.  Ceci vaut pour l’information 
aux citoyens comme pour la communication avec les citoyens et les entreprises. 
 
 Mettre en place un tel service, parvenir à une meilleure administration grâce à l’administration 
électronique, nécessite une bonne infrastructure technique et une vision qui part des besoins du client en ce 
qui concerne la vitesse, la transparence, l’efficacité et l’accès.  Il faut protéger les données de la sphère de 
la vie privée.  Une telle administration électronique suppose également une approche intégrée pour que le 
citoyen ne se perde pas dans un labyrinthe qui l’empêcherait d’accéder aux services auxquels il a droit. 
 
 Forte de sa longue expérience de la gouvernance politique et des bonnes pratiques dans ce 
domaine, l’OCDE est bien placée pour soumettre la politique de ses pays membres concernant 
l’administration électronique à un examen par les pairs. 
 
 Voici le résultat pour la Belgique. Cette étude constituera certainement le point de départ pour la 
poursuite de la mise en œuvre de l’administration électronique en Belgique sur la base des points forts et 
des points faibles mis en évidence.  C’est un défi qui se pose à toutes les autorités concernées mais elles 
savent qu’elles peuvent bénéficier de l’analyse et des recommandations de l’OCDE.  L’administration 
électronique ne peut que croître en importance.  Cette étude sera un outil utile pour la poursuite de son 
développement en Belgique. 
 
        Chris Hoornaert 
        Ambassadeur de la Belgique auprès de l’OCDE  
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ÉVALUATIONS ET PROPOSITIONS D’ACTION 

Introduction 

Depuis le milieu des années 90, l’administration électronique a souvent procédé de deux domaines de 
l’action publique : la politique générale de la société de l’information, et celle des technologies de 
l’information et de communication (TIC) dans le secteur public, plus orientée sur la technique. Par ailleurs, 
on a constaté plus récemment1 que l’utilisation des TIC au sein de l’administration publique a fait évoluer 
les mentalités quant à la manière dont certaines tâches sont ou pourraient être accomplies. Des questions 
politiques ont été soulevées s’agissant de la division des responsabilités entre autorités publiques et entre 
niveaux de gouvernement – et ce sont des solutions politiques qu’il faut apporter. L’administration en ligne 
n’est désormais plus considérée comme une question purement technique relevant des seuls professionnels 
des TIC : elle est désormais un enjeu stratégique de la gouvernance publique, par son rôle de catalyseur et 
d’accompagnement de la réforme du service public. En d’autres termes, les pays de l’OCDE utilisent de 
plus en plus l’administration électronique comme instrument de la transformation du secteur public.2

Les autorités gouvernementales de la Belgique ont pour priorité commune d’améliorer le centrage sur 
l’usager de l’administration électronique en fournissant des services de plus haute qualité, intégrés entre 
eux, et plus largement utilisés. Il s’agit là d’une tâche particulièrement ardue dans un pays constitué en 
fédération, dans lequel le pouvoir en est réparti entre le centre (l’État fédéral) et les différents échelons 
décentralisés (régional, provincial et local). Il faut parfois discuter sur un plan politique pour savoir 
laquelle de ces entités distinctes a la charge de tel ou tel domaine de l’action publique ou de telle ou telle 
activité concrète. 

 

Les autorités gouvernementales belges ont demandé à l’OCDE de réaliser une étude sur leur politique 
en matière d’administration électronique et de proposer des solutions, en particulier pour aider les autorités 
gouvernementales à améliorer leur centrage sur l’usager et pour organiser les problèmes de coordination. 

Le contexte 

Le décollage de l’administration électronique en Belgique s’est amorcé à la fin des années 90. En 
réponse à l’essor rapide de l’Internet et à l’utilisation croissante des TIC, parallèlement aux avancées de 
l’administration électronique observées dans d’autres pays avancés de l’OCDE, les programmes 
d’informatisation ont été intensifiés. Les différentes administrations se sont informatisées en ordre 
dispersé, avec d’importantes disparités en termes d’approche, d’ampleur et de vitesse, liées aux écarts 
considérables dans la taille des administrations et les ressources consacrées à l’administration électronique.  

S’agissant de l’accessibilité en ligne de l’ensemble des services aux entreprises et aux citoyens, la 
Belgique a nettement remonté dans les classements internationaux. D’après la European Commission 
Benchmark of European Online Public services,3

Comme dans d’autres pays de l’OCDE, l’adoption de l’administration électronique par les usagers ne 
va pas sans mal. Le principal obstacle à une plus large propagation à court terme tient au fossé numérique 
qui existe en Belgique. Il reste une poche de résistance difficile réduire : 30 % des citoyens ne voient pas 
d’intérêt à utiliser les TIC dans un futur proche.

 le pays est passé de 50 % de services accessibles en 2006 
à 60 % en 2007. C’est ainsi que ses services publics en ligne se classent parmi les plus perfectionnés des 
pays de l’Union européenne. 

4 Malgré de gros progrès dans la diffusion du haut débit, la 
Belgique accuse un certain retard en termes de pénétration totale de l’Internet, se classant 23e parmi les 30 
pays de l’OCDE (voir chapitre 2). Les statistiques révèlent d’importantes disparités dans l’accès, 
l’utilisation et les compétences selon les régions, les classes d’âge et les groupes socioéconomiques.  
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La structure fédérale de l'État belge, définie dans sa constitution, consacre l’égalité entre toutes les 
autorités gouvernementales. Il n’existe pas de relation hiérarchique entre elles : chacune possède son 
pouvoir législatif et son pouvoir exécutif dans ses domaines de compétence, avec, pour exercer ces 
pouvoirs, son propre parlement et son propre gouvernement. 

Chaque autorité gouvernementale de Belgique met en place ses programmes d’administration 
électronique, et des organes chargés des services en ligne ont été créés à chaque niveau de gouvernement. 
Toutefois, ces instances n’assurent généralement que des fonctions de « soutien » et leurs responsabilités 
sont limitées. Elles interviennent lorsque leurs services sont sollicités.  

On observe chez les différentes autorités gouvernementales belges des niveaux très inégaux 
d’engagement politique et d’autorité administrative en faveur de l’administration électronique ; les 
administrations ont peu de motivation à unir leurs efforts pour exploiter les bienfaits de l’administration 
électronique. Tous les gouvernements sont confrontés à un même impératif : améliorer la collaboration et 
la coordination au sein de leurs territoires de compétence. Il faut se doter de mécanismes pour assurer un 
engagement à moyen ou long terme afin de développer des services intégrés. 

• Au niveau du Gouvernement fédéral, la responsabilité des grands objectifs des politiques 
publiques – comme la transformation du secteur public et de la société de l’information – est 
répartie entre trois institutions clés : le Ministère (les ministères fédéraux sont appelés en 
Belgique Service public fédéral, SPF) de la Technologie de l'Information et de la Communication 
(Fedict), l’Agence fédérale pour la Simplification Administrative  et le SPF Économie, PME, 
Classes moyennes et Énergie. Entre ces institutions, les synergies sont limitées et gagneraient à 
être optimisées de manière à clarifier les responsabilités dans la conduite des politiques du bout 
en bout. La réforme « Copernic » n’a pas abouti à une centralisation totale des compétences 
d’administration électronique dans un même organe fédéral, et les responsabilités dans ce 
domaine sont encore réparties entre les différents ministères fédéraux. Chaque ministère gère son 
propre budget et poursuit ses propres stratégies en matière d’administration électronique. Le 
Fedict est essentiellement perçu comme une instance de back office chargée d’apporter un 
soutien technique aux autres organes fédéraux. Il ne peut pas imposer aux autres administrations 
d’utiliser ses applications d’administration électronique, mais doit plutôt convaincre ses clients 
potentiels de la qualité de ses services : de leur fiabilité, de leur rentabilité, de leur sécurité. 

• Dans la Région flamande, l’administration électronique et la réduction de la charge 
administrative sont maintenant considérées comme un seul et même objectif d’action ; toutefois, 
la Réforme Pour une meilleure politique administrative (Beter Bestuurlijk Beleid ou « Réforme 
BBB ») a abouti à une fragmentation du secteur public dans la région flamande. Il est de ce fait 
devenu beaucoup plus difficile d’atteindre l’objectif d’une intégration totale de l’administration 
en ligne. Toutefois, depuis deux ans, d’importants pas en avant ont été accomplis par la CORVE, 
l’organe flamand chargé de ce dossier, avec notamment le développement de la plate-forme 
MAGDA. Il se peut, toutefois, que les capacités disponibles pour soutenir le développement et la 
mise en œuvre  d’une administration électronique centrée sur l’usager soient encore insuffisantes, 
à cause notamment du grand nombre d’administrations qui existent au niveau régional, mais aussi 
local.  

• La Région wallonne apparaît disposer d’une volonté politique affirmée pour développer et 
mettre en œuvre d’une administration électronique centrée sur l’usager. La supervision directe du 
Ministre-Président a permis un engagement politique solide. Le plan d’action actuel vise des 
objectifs ambitieux en termes de service à l’usager ; il définit une vision globale de son 
administration future, prenant en compte une large gamme de paramètres tels que l’économie de 
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coût réalisée grâce à l’informatisation pour la réduction de la charge administrative, l’inclusion 
numérique, et la transformation de la gouvernance pour plus d’efficacité. 

• La Région Bruxelles Capitale est confrontée à la difficulté de concilier, au sein de sa structure 
de gouvernance multiple, des optiques différentes de l’administration électronique et des 
questions qui s’y rattachent : chacun des acteurs politiques a tendance à placer en priorité ses 
objectifs propres et ses choix budgétaires. Par conséquent, les divergences ressortent et entravent 
d’administration électronique, risquant de diminuer leur impact potentiel. Il importe de mieux 
faire connaître les services publics en ligne, surtout dans la mesure où la Région pourrait 
largement – étant donné la forte densité de sa population et le grand nombre d’entreprises 
concentrées sur son territoire – bénéficier des avantages géographiques caractéristiques des 
agglomérations urbaines. 

• S’agissant de la Communauté française, la responsabilité de mettre en œuvre la stratégie 
d’administration électronique incombe à la fois à l’ETNIC (Entreprise des Technologies 
Nouvelles de l'information et de la Communication) et à la cellule ISA (Internet et Simplification 
administrative) du Ministère, en application de la Stratégie 2005-2010 pour l’administration en 
ligne et la simplification administrative. On semble observer un progrès dans la réutilisation de 
solutions mises au point par d’autres autorités gouvernementales ainsi que dans la collaboration 
de plus en plus étroite avec la Région wallonne.  

• La stratégie de la Communauté  germanophone  consiste à adopter et à réutiliser les solutions 
d’administration électronique des autres autorités gouvernementales. 

Les organismes spécifiques de l’administration électronique apportent leur soutien à d’autres entités 
pour réaliser leurs services en ligne mais cette collaboration est facultative. Le plus souvent, les 
administrations belges développent leurs solutions de manière autonome.  

Officiellement, les Accords de coopération définissant le cadre de la collaboration et de coordination 
entre les instances gouvernementales belges consacrent un objectif prioritaire commun entre et au sein de 
ces instances : fournir des services intégrés.  

• La coordination au sein des gouvernements est assurée par les organes spécifiques de 
l’administration électronique établis individuellement par les gouvernements fédéraux, régionaux 
et communautaires.  

• Deux Accords de coopération sur l’e-gouvernement ont été passés (2001 et 2005) par le 
Gouvernement fédéral et les gouvernements régionaux et communautaires, officialisant 
l’engagement des instances gouvernementales à mener des efforts de coordination. Un accord de 
coopération sur la simplification administrative a également été signé en 2003. 

Les Accords de coopération ont pour objet de pallier l’insuffisance de structures formelles de 
coordination permettant un dialogue vertical et horizontal et de gérer la mise en œuvre des politiques. De 
tels accords sont inhabituels. L’e-gouvernement est donc l’un des rares domaines des politiques 
publiques où la coordination est régie par des accords formels entre toutes les autorités 
gouvernementales. 

Administration électronique : les problèmes rencontrés  

Les autorités gouvernementales de la Belgique prennent peu à peu conscience du potentiel de 
modernisation du secteur public que renferment les TIC. La réforme du secteur public est en concurrence 
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avec d’autres objectifs politiques qui étaient, ces dernières années, considérés comme plus prioritaires. De 
plus, quelques autorités gouvernementales belges n’ont pas encore fait le lien entre l’administration  
électronique et la modernisation du secteur public, ce qui conduit à des approches différentes en matière de 
transformation du secteur public :  

• D’un point de vue politique, l’administration électronique n’est pas toujours considérée 
comme hautement prioritaire en Belgique. Par rapport à des problèmes comme la santé et la 
sécurité, l’administration électronique est souvent vue comme un aspect essentiellement 
technique et non comme un enjeu stratégique susceptible d’avoir un impact majeur sur la 
transformation de la gouvernance et d’apporter des solutions dans des domaines prioritaires de 
l’action publique.  

• Financièrement, la Belgique est confrontée à une situation budgétaire très tendue en raison 
d’une population vieillissante, d’un niveau de chômage élevé et de difficultés liées à la 
viabilité des finances publiques. En dépit d’efforts considérables des pouvoirs publics, le ratio  
dette publique/PIB était encore de 93.3 % en 2005,5 parmi les plus élevés des pays de l'OCDE. 
L’objectif de réduction des dépenses publiques semble inconciliable avec les missions d’un État-
providence classique. Dans les années qui viennent, il faudra dégager davantage d’excédents 
fiscaux, ce qui passera par une combinaison de mesures de long terme (notamment des 
restrictions de dépenses et des politiques efficaces du marché du travail) ; les mesures chocs 
doivent être évitées. Les politiques du travail sont essentielles pour lutter contre le chômage, qui 
est de 7.2%, taux relativement élevé par rapport à la moyenne OCDE (6.4%).6

L’expérience d’un certain nombre de pays de l’OCDE a montré que l’administration électronique peut 
aider les pouvoirs publics à réduire leurs dépenses en améliorant l’efficience et les performances du secteur 
public, ainsi qu’à renforcer l’impact à long terme des politiques. Actuellement, les restrictions financières 
touchent toutes les autorités gouvernementales de Belgique – et toutes ont un rôle à jouer dans le processus 
de modernisation et de consolidation. Il sera par conséquent crucial que toutes les autorités 
gouvernementales s’appliquent à comparer d’une part les économies et les gains réalisables grâce à 
l’administration électronique, avec d’autre part les coûts encourus à court terme pour ces projets 
d’investissement.  

 Parmi les 
préoccupations principales : les travailleurs âgés, ainsi que la participation des jeunes générations 
à la vie active. Les mesures d’ordre économiques nécessaires ne présentent pas de lien évident 
avec l’administration électronique dans l’agenda politique. 

Si toutes les autorités gouvernementales belges ont élaboré des stratégies et des plans d’action 
spécifiques pour développer et mettre en œuvre l'administration électronique, chacune définit la portée et le 
rythme de mise en œuvre de son programme. Chaque autorité gouvernementale a défini ses propres 
priorités, d’où découlent des réalisations et des résultats différents pour chacune des instances de la 
structure de l'État belge.  

L'administration électronique est maintenant de plus en plus souvent intégrée aux grandes initiatives 
politiques en matière de simplification administrative et de développement de la société de l’information : 

• L'administration électronique a été considérée principalement comme un aspect technique 
de la réforme de la gouvernance. Les spécialistes des TIC ont mis l’accent sur la restructuration 
des services internes, mais le lien entre l'administration électronique et la réforme du secteur 
public n’a pas encore été clairement défini. Cela a conduit à ce que les approches suivies soient 
disparates, faisant obstacle à une conception plus globale des efforts de réforme. L'administration 
électronique peut facilement être présentée comme un instrument clé des réformes ultérieures.  



OCDE ETUDES SUR L’ADMINISTRATION ELECTRONIQUE – © OECD 2008                    9                                     
 

• Peu à peu, les TIC sont de plus en plus reconnues comme un outil majeur de la 
transformation et de la réforme du secteur public. Par exemple, le Commissariat de la région 
Wallonne pour l’e-administration, EASI-WAL, fort de ses succès en matière de réduction de la 
charge administrative, se voit maintenant consulté dans le cadre des efforts de la région pour la 
modernisation du secteur public. L’expérience de certains pays de l’OCDE a montré que 
l'administration électronique peut aider les gouvernements à réduire leurs dépenses, accroître 
l’efficience et les performances du secteur public et à renforcer l’efficacité des politiques.  

• Le gouvernement fédéral assume désormais la responsabilité stratégique de la promotion 
de la société de l'information auprès des citoyens et des entreprises. Toutefois, devant le 
succès des efforts de coordination des autorités gouvernementales pour réduire la fracture 
numérique (avec notamment le Plan national d’action pour l’eInclusion pour la période 2006-
2010)  à côté des mesures prises individuellement – il ressort que la coordination autour d’une 
administration électronique axée sur l’usager pourrait être accentuée. 

Évaluations et propositions d’action 

Pour une administration électronique axée sur l’usager, il est extrêmement important d’avoir à l’esprit 
les différents rôles des intervenants dans leurs interactions avec les autorités et les institutions publiques : 
ils peuvent par exemple agir à titre de contribuables, de parents, d’électeurs, etc. Cet aspect doit 
absolument être pris en compte pour s’assurer que les services d’administration électronique mis en place 
répondent bien aux besoins des usagers, ainsi que pour simplifier les interactions des usagers avec les 
pouvoirs publics.  

Offrir des services d’administration électronique axés sur l’usager consiste à créer un système 
cohérent de services publics sur mesure et s’adressant aux usagers, qu’ils soient citoyens, entreprises ou 
agents de la fonction publique. Du point de vue des autorités publiques, le centrage sur l’usager des 
services publics est une priorité et un souci premier ; depuis plusieurs années, on a mis en avant sur un plan 
politique la capacité des TIC à rendre le secteur public plus simple et plus accessible. Les objectifs sont 
d’améliorer le fonctionnement interne des administrations et d’apporter un plus en termes de qualité, 
d’accessibilité et de personnalisation des services pour les usagers extérieurs. Le centrage sur l’usager de 
l’administration électronique nécessite d’observer les principes suivants :7

• Connaître les usagers et leurs besoins : effectuer un suivi formel et régulier des besoins et des 
attentes des usagers. 

 

• Personnaliser les services en fonction des besoins de l’utilisateur : créer des services publics 
électroniques en phase avec les besoins et les attentes et établir des stratégies de gestion 
multicanaux afin de résoudre les difficultés de personnalisation. 

• Créer un aspect visuel qui produise une impression d’unité pour tout le service public : 
simplifier, intégrer et standardiser la partie service aux clients, ou « front-office » et le 
fonctionnement interne, ou back-office (processus d’entreprise, structures de navigation des 
applications, bases de données, etc.) afin de permettre la fourniture de services « sans couture » 
présentant un service public agissant comme une entité unique. 

D’après l’enquête de l’OCDE sur l’administration électronique en Belgique (voir la figure 1.4 sur les 
Objectifs clés pour la mise en œuvre de l'administration électronique), la Belgique entend développer 
l'administration électronique non comme une fin en soi, mais plutôt comme catalyseur du développement 
de l’ensemble du secteur public. D’après l’enquête, il faudrait, du moins au niveau du développement des 
politiques, que l'administration électronique soit conçue comme un outil permettant de réduire la charge 
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administrative et offrant d’autres avantages de ce type pour l’usager. Toutefois, les résultats de l’enquête 
indiquent également que les gains d’efficience restent la priorité numéro un; le risque est que l’intérêt des 
usagers se trouve relégué au deuxième plan, en particulier dans la mise en œuvre de mesures concrètes 
concernant l'administration électronique. 

Les intervenants que l’OCDE a interrogés ont confirmé que les autorités gouvernementales belges 
n’ont pas suffisamment assimilé le concept d’une administration électronique centrée sur l’usager et des 
initiatives d'administration électronique participative (consultations en ligne, pétitions en ligne). Les 
personnes interviewées ont conscience que le secteur public belge ne connaît pas le degré de satisfaction 
des usagers à l’égard de l’administration et des services qu’elle offre. Elles jugent tout à fait prioritaire 
pour toutes les autorités gouvernementales de Belgique que le développement de l'administration 
électronique aille dans le sens de services centrés davantage sur l’usager.  

Pour concevoir des services publics pratiques et inciter le public à les utiliser, il faut créer une 
apparence d’unité, donner l’impression d’une entité de service public qui dispense des services intégrés, 
personnalisés en fonction des besoins des utilisateurs, quelles que soient les compétences et les canaux 
officiels de responsabilité. Cela aboutira à une intégration de la présentation et du fonctionnement interne, 
poussant toutes les parties du secteur public de Belgique à faire preuve de pragmatisme et de clarté sur le 
plan opérationnel. La coordination de toutes les autorités gouvernementales composant la structure de 
l’état fédéral belge revient à adopter une approche globale de service public.  

Pour réussir à développer une administration électronique qui fournisse un service public intégré, il 
faudra que les différentes autorités gouvernementales belges parviennent à faire naître un maximum de 
synergies en travaillant conjointement sur les projets d'administration électronique. Les utilisateurs 
(citoyens, entreprises ou administrations elles mêmes) ne se soucient guère de la structure et de la 
répartition des compétences au sein du secteur public. Ils veulent des réponses adaptées en cas de besoin. 
Créer un environnement approprié commun à toutes les autorités gouvernementales belges, dans lequel 
chacune trouve des avantages à collaborer, consistera à créer un système cohérent de services publics sur 
mesure pour l’utilisateur. Un nombre croissant de pays de l’OCDE sont à la recherche de moyens pour 
administrer « en réseau »,  de manière « unifiée » ou « intégrée » en transformant les administrations 
traditionnelles de façon à en faire un organisme collectif à multiples facettes qui interagisse avec les 
citoyens, les entreprises et la fonction publique elle-même, comme s’il s’agissait d’une seule entité.  

Les environnements d'administration électronique efficaces, produisant des résultats pour le secteur 
public, dépendent de trois grands principes:8

• L'administration électronique doit être fortement créatrice de synergies : établir ensemble 
une vision et un ensemble d’objectifs. 

 

• Mutualisation des ressources : accepter le principe du partage des ressources et mettre en place 
un certain nombre de composantes de base. 

• Un engagement pragmatique orienté vers les objectifs : faire un usage efficace de ces 
composantes, et constituer les capacités nécessaires pour fournir les services.  

Les administrations qui recherchent des synergies grâce à l'administration électronique doivent 
s’efforcer de suivre ces principes afin de faire naître une vision globale du service public dans la 
conception et la mise en œuvre des projets d'administration électronique. Pour les utilisateurs, l’existence 
d’une plate-forme de services véritablement intégrés et liés entre eux constitue un avantage. Le secteur 
public et ses différentes institutions sont alors pleinement en mesure de récolter les fruits de leurs 
investissements. 
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Effectuer un suivi systématique des besoins des utilisateurs et de leur niveau de satisfaction 

En 2005 et 2006, le gouvernement fédéral a cherché à mieux connaître les besoins des utilisateurs à 
travers les enquêtes Fed-e View Citizen (Étude longitudinale d'Internet et de l'e-government en Belgique. 
La parole au citoyen). L’impact de ces travaux n’est pas encore évident, et il semble que ses résultats 
n’aient pas été systématiquement pris en compte dans la conception de services d’administration 
électronique. Chaque autorité gouvernementale se trouve assez peu informée des besoins des utilisateurs 
ou de la manière dont ils peuvent être intégrés à la conception et à la mise au point de services publics 
électroniques. Bien que les différentes organisations gouvernementales belges aient souligné 
l’importance d’une approche axée sur l’utilisateur, l’analyse et l’intégration des connaissances sur 
les utilisateurs dans la conception des services d’administration électronique semblent être encore à 
un stade embryonnaire ; un effort de toutes les autorités gouvernementales dans ce sens semble 
nécessaire. 

Il ressort de l’étude Fed-e View Citizen sur les besoins des utilisateurs que les priorités sont les 
suivantes  pour les citoyens belges :  

• Rapidité et flexibilité (lieu et rapidité d’accès). Les services électroniques sont vus comme un 
avantage par les citoyens belges, particulièrement pour les gains d’efficience qu’ils sont 
susceptibles d’apporter. Toutefois, cet accès à tout moment et en tout lieu, pour pratique qu’il 
soit, ne saurait remplacer les canaux traditionnels actuellement accessibles aux citoyens ; la 
flexibilité du système doit être préservée.  

• La facilité d’utilisation des services électroniques est cruciale pour les citoyens, qui seront 
prêts à les utiliser à condition qu’ils offrent un avantage par rapport aux canaux traditionnels. 
L’aptitude à utiliser un ordinateur est également une considération importante : un grand nombre 
de citoyens ne sont pas capables d’utiliser les services publics électroniques.  

• La personnalisation des services est essentielle pour que beaucoup de Belges optent pour le 
numérique. Les citoyens sont plus intéressés par des services en lignes pertinents et personnalisés 
que par les subtilités des compétences des différentes autorités politiques du pays. En bref, 
accéder aux services eux-mêmes leur apparaît plus important que de savoir de quelle agence 
gouvernementale relève leur problème.  

Faute d’un suivi systématique et d’une évaluation suffisante des besoins des utilisateurs pour 
l’élaboration des services d’administration électronique, les différentes administrations belges sont peu 
armées pour mettre au point des services ciblés, chacune étant réduite, pour développer ses services 
axés sur l’utilisateur, à travailler à partir de ses services existants.  

Parallèlement à l’étude des besoins et du niveau de satisfaction des utilisateurs, il faut suivre 
étroitement l’évolution de la fracture numérique. D’après les recherches, les TIC sont assez peu utilisées en 
Belgique, ce qui représente un obstacle important. 

Des enquêtes périodiques montrent que les citoyens ne sont pas hautement satisfaits des services 
électroniques existants. Les raisons principales en sont les suivantes :  

• Manque d’intérêt pour les services d’administration électronique ; 

• Déficit de pertinence des informations. 
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L’enquête OCDE confirme ces propositions et recommande une stratégie de prestation de services 
multicanaux, et la mise en œuvre effective de l’administration électronique dans les processus de 
fonctionnement interne (back-office) de l’ensemble du secteur public. 

Actions proposées 

• Les autorités politiques belges devraient systématiquement s’informer sur les besoins des 
utilisateurs et exploiter ces connaissances pour concevoir et développer des services 
d’administration électronique ciblés, afin que les utilisateurs les trouvent plus attractifs et 
mieux adaptés à leurs besoins réels. Cela permettrait aussi d’améliorer la communication avec 
les utilisateurs et de les amener à mieux connaître les services et comment ils peuvent s’en servir 
au mieux. 

• Les autorités politiques belges pourraient appuyer leurs efforts de réduction de la fracture 
numérique en œuvrant pour une meilleure efficience du marché des télécommunications 
belge. Des programmes de soutien pourraient aussi être mis en œuvre pour  motiver les Belges à 
participer activement à la société de l’information, et pour faire en sorte qu’ils acquièrent 
suffisamment d’aptitudes et de compétences en TIC et se sentent assez confiants pour utiliser ces 
compétences et ces aptitudes. 

• Les autorités politiques belges pourraient renforcer les liens stratégiques et opérationnels 
entre leur politique de simplification administrative et leurs projets d’administration 
électronique. Quelques autorités politiques belges sont, certes, déjà en train de prendre cette 
direction, mais il faudrait que toutes les autorités s’engagent ensemble à combiner ces deux 
domaines afin d’améliorer la communication avec le public et la satisfaction des utilisateurs. Le fait 
de placer la simplification administrative comme un point focal du développement de l’administration 
électronique pourrait à terme aller dans le sens d’un secteur public plus simple et plus transparent. 

Recentrer l’administration électronique pour mieux servir les intérêts et les objectifs de l’ensemble du 
secteur public  

Dans les pays de l’OCDE, les administrations publiques se trouvent soumises à une pression 
croissante pour rendre leurs services plus efficients et plus efficaces, ainsi que pour améliorer la 
satisfaction des utilisateurs. Les autorités gouvernementales belges devraient envisager d’attacher une 
plus grande priorité à valoriser concrètement les investissements d’administration électronique. 
L’idée suivie pour les services  d’administration électronique est que la demande va s’accroître à mesure 
que les applications seront déployées. En d’autres termes, les services d’administration électronique, lancés 
indépendamment de la demande des utilisateurs, devraient donner naissance à cette demande. Cette 
approche est difficilement conciliable avec une démarche ascendante (bottom-up), qui consiste à concevoir 
le produit final en fonction de la perspective des utilisateurs. 

Les autorités gouvernementales belges ne disposent pas encore des ressources nécessaires pour 
effectuer un suivi et une évaluation adéquats des projets d’administration électronique. Le suivi et 
l’évaluation de l’administration électronique doivent chercher à établir les points suivants : impact sur 
l’efficience et l’efficacité du secteur public, impact en termes de réduction de la charge administrative, 
niveau d’utilisation par les usagers, etc. Il ressort clairement de l’analyse des demandes et des besoins des 
utilisateurs et des enquêtes de satisfaction : 

• Que les évaluations actuelles couvrent essentiellement les citoyens et les entreprises.   

• Que l’on dispose de peu d’informations sur les besoins des administrations en termes de services 
G2G (government-to-government).  
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• Que les attentes, les besoins et le niveau de satisfaction des utilisateurs ne font pas l’objet 
d’évaluations systématiques.  

• Pour que l’administration électronique soit centrée sur l’usager, il faut que les services 
d’administration électronique soient conçus suivant une démarche ascendante.  

Les évaluations des produits et des résultats de l’administration électronique par des instituts de 
recherche indépendants ou des cabinets de consultants privés ne se font que très ponctuellement et ne 
couvrent pas nécessairement toutes les autorités politiques belges. Faute d’une méthodologie 
d’évaluation commune de l’administration électronique, il est difficile de comparer les résultats des 
différentes études. 

La responsabilité des processus d’entreprise et des projets d’administration électronique est 
parfois fragmentée entre les différentes autorités politiques, ce qui risque de perturber leur suivi de 
bout en bout (conception, puis mise en œuvre du projet, prestation des services, et enfin évaluation). 
Il existe une distance importante entre les décideurs en matière d’administration électronique et leurs 
utilisateurs (finals). Ce sont souvent des acteurs différents qui planifient, mettent en œuvre et mesurent 
l’administration électronique, et les synergies entre eux ne sont sans doute pas suffisamment exploitées. 

Actions proposées 

• Pour pouvoir utiliser plus efficacement les informations sur les utilisateurs et leurs besoins, 
il faudrait que les autorités belges s’accordent ensemble sur une méthode commune pour le 
suivi et l’évaluation des besoins des utilisateurs ; cette méthode pourrait préciser de quelle 
manière ces informations peuvent être systématiquement exploitées par chaque autorité politique 
dans la conception, le développement et la mise en œuvre de ses services d’administration 
électronique. Pour le suivi et l’évaluation, une « charte de l’utilisateur » commune pourrait être 
élaborée, à l’instar de celle qui a été rédigée aux Pays-Bas ; elle servirait de plate-forme de dialogue 
et pourrait constituer la base des activités de suivi et d’évaluation. Ce document pourrait être le 
socle d’un dialogue plus global sur les valeurs entre les responsables de l’administration 
électronique dans l’ensemble du secteur public. 

Accroître l’effort de marketing et de promotion de l’administration électronique 

Il y a peu de communication sur les avantages de l’administration électronique, que ce soit au 
sein des administrations ou vers l’extérieur, en direction des utilisateurs. D’après les entretiens menés 
par l’OCDE, les bienfaits des efforts pour centrer la fourniture de services d’administration électronique 
autour de l’utilisateur n’ont pas été suffisamment illustrés.  

Pour que les citoyens participent, il faut que l’administration fasse preuve d’accessibilité, de 
transparence, de réactivité et qu’elle sache rendre compte de ses actes – il faut également que les citoyens 
eux-mêmes aient le désir ou le besoin de participer. Les personnes interviewées par l’OCDE ont confirmé 
que l’approche suivie en Belgique manque d’une conception globale de ce que peut être une administration 
électronique axée sur l’utilisateur, et que les initiatives de démocratie participative par voie électronique 
(consultations en ligne, pétitions en ligne) sont souvent restées lettre morte. Les personnes interrogées ont 
donc le sentiment d’un certain déficit d’informations sur le niveau de satisfaction des utilisateurs à l’égard 
des administrations et des services. Elles jugent qu’il est hautement prioritaire pour l’ensemble des 
autorités politiques belges de se doter de services d’administration électronique plus centrés sur 
l’utilisateur.  
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Les autorités gouvernementales belges n’ont pas mis en place suffisamment de canaux de 
communication pour la mise en œuvre d’initiatives de démocratie participative qui pourraient 
permettre d’impliquer les citoyens dans l’élaboration et la mise en œuvre des politiques. 

Les autorités gouvernementales belges ont besoin d’une politique commune de communication et de 
marketing en direction des utilisateurs de l’administration électronique, en particulier les citoyens. Toutes 
les administrations constatent que les taux d’utilisation des services sont faibles, et les citoyens sont mal 
informés de l’existence des services d’administration électronique.  

Actions proposées  

• Les autorités gouvernementales belges devraient envisager de développer davantage 
d’initiatives de démocratie participative, ce qui inciterait à les citoyens à s’impliquer et les 
amènerait à utiliser les services d’administration électronique. L’approche participative pourrait 
aussi constituer un mode d’expression alternatif, plus durable, pour les citoyens engagés dans la vie 
publique, et permettrait aux pouvoirs publics d’élargir les possibilités d’un dialogue éclairé avec les 
citoyens.  

• Un effort conjoint et coordonné de communication et de marketing sur l’administration 
électronique par toutes les autorités constituées du gouvernement belge pourrait contribuer 
à ce que la population belge soit mieux informée et plus motivée à utiliser les services 
d’administration électronique de l’ensemble des autorités gouvernementales belges. De 
même un effort ciblé de communication et de marketing pourrait être envisagé au sein de chaque 
communauté ou région, pour faire en sorte que les visions, stratégies et valeurs communes en 
matière d’administration électronique soient convenablement relayées par les administrations 
publiques elles-mêmes. 

Davantage d’intégration, d’équité et de réactivité 

Les autorités gouvernementales belges ont réussi à mettre au point leurs propres stratégies en 
matière d’administration électronique mais pour cela, elles n’ont que très peu, voire pas du tout, 
coopéré entre elles. La structure de gouvernance de la Belgique exige un important effort de planification 
entre administrations afin d’éviter la duplication de tâches et d’assurer la cohérence des travaux dans le 
domaine de l’administration électronique. Le partage des bonnes pratiques et la réalisation de programmes 
pilotes concrets mettant en évidence les « enseignements tirés » permettrait d’établir des informations 
étayées en vue de former un consensus autour d’une vision cohérente du développement et de l’impact de 
l’administration électronique. 

Le plus souvent, les administrations mettent au point des solutions d’administration électronique sans 
consultation préalable avec les parties prenantes ni avec les autres autorités gouvernementales, puis mettent 
ces solutions à la disposition d’autres utilisateurs potentiels. Il risque d’en résulter un manque de cohérence 
des approches, des incompatibilités (sémantiques, organisationnelles et techniques), un défaut 
d’interopérabilité et des doublons au niveau des structures de base d’administration électronique. Il est fort 
probable que cela entraîne une perte d’efficience au niveau de la Belgique. Le fait de permettre la 
réutilisation de composantes toutes faites ne satisfait pas nécessairement toutes les autorités 
gouvernementales et ne saurait se substituer à la remontée d’informations des utilisateurs sur les 
applications et leurs expériences. 

D’un point de vue formel, la recherche des synergies entre les différentes instances 
gouvernementales belges passe par les Accords de coopération, qui définissent les modalités de la 
coordination entre les différentes instances gouvernementales du pays. Les Accords de coopération 
ont un champ d’application étroit et sont essentiellement axés sur la coopération technique pour 
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l’intégration des tâches liées au fonctionnement interne ; le développement plus général a été pris en 
charge séparément au sein de chaque gouvernement et de ses services du secteur public belge. Étant 
donné ce déficit de coordination formelle, le paysage de l’administration électronique en Belgique risque 
de demeurer fragmentaire et incohérent, avec peu de possibilités véritables de synergies et d’intégration de 
l’administration électronique dans les politiques générales de transformation du secteur public. 

Du fait des déficiences opérationnelles des Accords de coopération, les acteurs de l’administration 
électronique en Belgique en ont été réduits à trouver des moyens efficaces pour contourner les cadres 
institutionnels officiels où les compétences sont mutualisées.  Il en résulte des « zones grises » 
apparemment efficaces qui passent par des réunions et des rencontres informelles qui créent un espace 
commun de leadership opérationnel et permettent des consultations et des négociations non officielles entre 
acteurs, ce qui est essentiel au processus de recherche du consensus sur les initiatives et les programmes 
conjoints. 

S’agissant de la politique de sécurité, l’organisation des responsabilités institutionnelles est un 
problème particulièrement délicat en Belgique : elle est répartie entre un certain nombre d’autorités 
au niveau fédéral avec, semble-t-il, peu de cohérence globale et de coopération ; il n’existe pas de 
point central pour l’élaboration et la mise en œuvre des politiques. La sécurité des TIC a des 
répercussions qui concernent l’ensemble de la société et il est nécessaire d’avoir une direction claire pour 
la coopération et la coordination des politiques sur l’ensemble de la fédération. Sachant qu’en matière de 
TIC, une chaîne de mesures de sécurité (techniques, managériales ou organisationnelles) ne vaut que ce 
que vaut son maillon le plus faible dans l’ensemble du secteur public, il apparaît indispensable de renforcer 
la coordination du développement des politiques et de la mise en œuvre opérationnelle sur l’ensemble des 
instances gouvernementales belges. 

Actions proposées 

• Les autorités gouvernementales belges devraient songer à renforcer les synergies autour 
d’une vision centrale et d’un ensemble d’objectifs stratégiques communs. La coopération 
opérationnelle en matière d’administration électronique s’est avérée bénéfique sur des projets 
spécifiques et dans des domaines ou secteurs spécifiques ; il est nécessaire de discuter, de décider 
et de mettre en œuvre les projets d’administration électronique de manière pragmatique en 
minimisant les aspects idéologiques afin d’aller vers une approche globale pour l’ensemble du 
secteur public, au lieu de l’approche parcellaire qui a parfois cours aujourd’hui.  

• Les autorités gouvernementales belges devraient offrir aux usagers des services qui 
présentent une unité d’aspect et de fonctionnement. La volonté politique de personnalisation 
des services d’administration électronique doit se limiter à la présentation ; les fonctionnalités 
doivent être partagées dans tout le secteur public. Cela permettra d’obtenir un aspect et un 
fonctionnement commun pour les utilisateurs, quelle que soit la répartition officielle des 
compétences entre les différentes autorités. C’est en partageant des services génériques entre 
toutes les instances gouvernementales que l’on pourra réaliser les économies d’échelle 
nécessaires.  

• La coopération doit être renforcée au niveau des programmes et doit aller plus loin que les 
Accords de coopération en vigueur actuellement ; elle devra s’étendre aux aspects pratiques et non 
seulement formels. 

• Les projets et programmes communs à plusieurs autorités gouvernementales doivent être 
clairement définis. Il faut s’accorder sur les domaines du secteur public où il existe manifestement 
un intérêt commun et établir des priorités avant de développer et de mettre en œuvre des 
programmes. Il s’agit notamment : 
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− Des services et applications d’identification électronique ; 

− D’un cadre commun pour la politique de sécurité des TIC du secteur public ; 

− D’un modèle de gouvernance commun pour les bases de données authentiques ; 

− D’applications et de composants partagés ; 

− D’une approche pratique commune pour le partage d’informations et de données dans le 
respect des cadres législatifs européens. 

• Les autorités belges se concentrent principalement sur les aspects techniques de 
fonctionnement interne (en application de l’accord de coordination officiel), il  faudrait 
améliorer l’efficacité et les résultats effectifs de l’accord de coordination officiel. Les autorités 
gouvernementales pourront aussi chercher à établir si une approche conjointe, concertée et 
pragmatique de l’administration électronique en général pourrait fonctionner également pour 
l’intégration des éléments de service clients (front-office) ; chaque administration pourrait ainsi 
fournir des services intégrés, standardisés et transparents, qui ne différeraient qu’au niveau de la 
présentation, en fonction des objectifs stratégiques de chaque autorité gouvernementale en matière 
de différentiation. 

Créer un cadre plus cohérent pour les aspects législatifs 

Pour créer des services de bout en bout, les problèmes d’ordre législatif et réglementaires 
doivent être envisagés pour tous les niveaux d’autorité. Les entretiens menés par l’OCDE ont confirmé 
que les autorités gouvernementales belges ont délibérément fait le choix stratégique d’adopter, en fonction 
des besoins et étape par étape, leurs lois concernant les objectifs et les intentions en matière 
d’administration électronique. En matière de législation de l'administration électronique, toutes les 
autorités gouvernementales semblent avoir adopté une attitude pragmatique et opérationnelle, axée sur des 
projets ou des secteurs.  

Chaque autorité gouvernementale belge modifie son cadre législatif en fonction de ses propres 
priorités. D’après les entretiens menés par l’OCDE, il semblerait que les délais imposés par les Directives 
de l’Union européenne aient pesé sur ces décisions. Toutefois, dans l’ensemble, toutes les autorités 
gouvernementales belges mettent en  place leurs cadres législatifs respectifs au rythme et dans 
l’ordre qu’elles jugent appropriés, ce qui aboutit à des cadres législatifs et réglementaires 
asymétriques pour le développement et le déploiement des services d’administration électronique de 
bout en bout. Du fait de cet environnement fragmenté, il est difficile de créer une administration 
électronique centrée sur l’utilisateur et intégrée, et cela semble rendre plus difficile le développement 
d’applications-client d’administration électronique qui parviennent à offrir l’image de services intégrés aux 
utilisateurs de Belgique. 

Il est nécessaire de trouver des synergies entre les cadres législatifs et réglementaires par dessus les 
frontières administratives. L’harmonisation entre les directives de l’Union européenne et les approches des 
différentes autorités gouvernementales belges représente une difficulté non négligeable pour le 
développement de services centrés sur l’utilisateur et intégrés. 

Étant donné l’importance du partage d’informations et de données dans les solutions d’administration 
électronique pour une administration efficiente et centrée sur l’utilisateur, la législation et la réglementation 
en matière de respect des données privées constitue un aspect particulièrement sensible. Les entretiens 
menés par l’OCDE ont révélé qu’il existait une déconnexion entre, d’une part, la législation et la 
réglementation existantes en matière de données privées et de l’autre les efforts de mise en place du 
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partage des informations et des données : ces problèmes doivent être résolus au niveau global pour toutes 
les autorités gouvernementales. L’intensification des échanges d’informations et de données entre 
administrations a relancé le débat entre les parties prenantes sur les questions de confidentialité et de 
protection des données sensibles. Avec la carte d’identité électronique (eID), ces problèmes deviennent 
plus cruciaux, et l’utilisation éventuelle de l’eID dans les applications d’administration électronique risque 
très prochainement de raviver encore le débat sur la vie privée.  

Actions proposées 

• Pour assurer le fonctionnement des services de bout en bout, il faut que l’ensemble des 
autorités gouvernementales parviennent à une plate-forme générale commune s’agissant du 
cadre juridique et réglementaire de l'administration électronique, de son développement, de 
sa mise en œuvre et de son utilisation. Plusieurs voies sont envisageables, mais avant tout, il 
faut un engagement et un dialogue volontariste et orienté vers les services entre les parties 
prenantes gouvernementales et non gouvernementales. 

• Il faudrait améliorer les capacités d’harmoniser des approches des différentes autorités 
gouvernementales ; actuellement chacune s’efforce, de son coté, de transposer et de mettre 
en œuvre les directives de l’Union européenne. Ces directives se sont avérées utiles pour créer 
un cadre législatif obligatoire pour l'administration électronique – mais il reste des différences au 
niveau de la transposition et de la mise en œuvre de ces directives par les différents 
gouvernements, ce qui pourrait entraver la fourniture d’un service pleinement intégré aux yeux des 
utilisateurs. 

• Le secteur de la sécurité sociale en Belgique a conçu un concept qui allie les impératifs de 
protection des données avec des fonctions efficaces et efficientes de partage de l’information et des 
données entre les administrations de tout le pays. L’expérience de la Banque Carrefour de la 
Sécurité sociale est transposable. Toutefois, il faut que les parties prenantes soient convaincues des 
bienfaits des principes de base en matière de gestion, de propriété et d’échange de données – car 
les institutions telles que la Banque Carrefour de la sécurité sociale peuvent exercer un pouvoir 
juridique non négligeable sur leurs opérations. 

Renforcer les capacités de mise en œuvre  

Les cadres de mise en œuvre de l'administration électronique doivent laisser à chaque autorité 
gouvernementale la responsabilité de développer des services électroniques pour son territoire de 
compétence tout en bénéficiant de synergies chaque fois que cela est possible. Il incombe à chaque 
autorité gouvernementale belge de définir la portée et le rythme de mise en œuvre de l'administration 
électronique. Les Accords de coopération de 2001 et 2005 constituent une première étape vers plus de 
cohérence dans la mise en œuvre de l'administration électronique, et pourraient apporter une réponse aux 
disparités apparentes de développement entre autorités gouvernementales en matière d'administration 
électronique.  

Quelle que soit leur taille, les autorités gouvernementales de Belgique ont le même type de 
possibilités et rencontrent le même type de difficultés pour la mise en œuvre de leurs services 
d'administration électronique.9

1. La mise en œuvre de l'administration électronique au niveau local reste difficile faute de 
moyens humains et financiers. 

 Voici les trois points spécifiques : 

2. Le besoin d’administration électronique n’est pas fortement ressenti au niveau local. 

3. Le taux d’utilisation de l’administration électronique au niveau local doit être augmenté. 
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Les autorités gouvernementales régionales et un petit nombre d’associations régionales de 
municipalités sont favorables à une dose de coopération et d’harmonisation entre autorités locales et 
municipales, tout en respectant l’autonomie des municipalités.  

Actuellement, les municipalités sont soutenues dans leurs projets d'administration électronique par les 
autorités gouvernementales régionales et communautaires, et dans une moindre mesure, par le 
gouvernement fédéral. Toutefois il y a lieu de douter de la capacité des autorités locales à mettre sur 
pied et à exploiter des services d'administration électronique. Le concept de la mutualisation des 
ressources est de plus en plus retenu par les municipalités pour réaliser des économies d’échelles sur leurs 
investissements d'administration électronique, maximiser leur puissance d’achat face aux fournisseurs de 
solutions d'administration électronique, et renforcer leur pouvoir de négociation avec les autres acteurs de 
l'administration électronique. 

L’administration électronique est généralement financée projet par projet, sur des périodes courtes, au 
lieu de financements programmatiques sur plusieurs années. Pour faciliter la gestion budgétaire, le 
concept de mutualisation est de plus en plus adopté au niveau local, mais aussi entre autorités 
gouvernementales : cela représente une possibilité de développer des solutions de programmes plus 
viables dans l’avenir. Par ailleurs, d’après les entretiens menés par l’OCDE concernant la culture du 
management de projet, il n’y a pas recours systématique aux analyses de cas d’entreprise, au suivi, à 
l’évaluation des projets, et à la hiérarchisation des priorités. C’est dans ce contexte que se fait la mise en 
œuvre de l'administration électronique.  

Pour mesurer correctement les progrès de l'administration électronique, il faut des indicateurs de 
base ; cela peut inclure l’évaluation des coûts et des avantages, mais aussi d’autres indicateurs qualitatifs et 
quantitatifs décrivant les progrès accomplis par rapport aux objectifs annoncés. Les outils de management 
adoptés récemment pour différentes fonctions administratives (outils de gestion de la qualité, systèmes de 
gestion des performances des ressources humaines, méthodes de suivi de l'administration électronique) ne 
sont pas conçus de manière à faire naître des synergies entre différentes politiques. 

Même si des synergies en matière d'administration électronique ne peuvent pas être imposées de 
manière centralisée en Belgique, il serait bon de mettre au point une méthodologie opérationnelle 
commune.  Tous les acteurs autonomes et égaux doivent être convaincus qu’il y a une valeur ajoutée à 
travailler ensemble. Il s’agit par conséquent de faire preuve de confiance et de se rendre des comptes entre 
autorités gouvernementales.  

La perspective de réaliser des économies financières et d’améliorer l’efficience du secteur public ne 
semble pas suffisante pour inciter les autorités gouvernementales à plus de collaboration et de coopération. 
Étant donné le caractère fragmenté des structures gouvernementales belges, il n’existe pas de vision 
globale du secteur public s’agissant des investissements d'administration électronique, comme d’ailleurs 
des gains d’efficience et d’efficacité que l’on peut en attendre. Toutes les autorités gouvernementales 
s’efforcent actuellement, non sans difficultés, de développer des concepts pertinents d’analyse économique 
pour étayer leurs investissements d'administration électronique.  Pour construire l’argumentaire en faveur 
d’une coopération plus étroite, il faut en établir clairement les avantages financiers et non financiers, et les 
différentes autorités gouvernementales pourraient rationnaliser leurs efforts de développement et de mise 
en œuvre de ces méthodologies pour procéder à une évaluation cohérente des indicateurs financiers et non 
financiers de l'administration électronique. 

La mise en œuvre de l'administration électronique est, de plus, limitée par un déficit de 
ressources humaines compétentes en TIC dans le secteur public belge. Le lien entre les cadres de 
compétences et la gestion des performances est crucial dans le domaine de l'administration électronique, où 



OCDE ETUDES SUR L’ADMINISTRATION ELECTRONIQUE – © OECD 2008                    19                                     
 

une proportion croissante de fonctionnaires se recrute sur une base contractuelle par l’intermédiaire 
d’entités non liées.  

Le secteur privé intervient le plus souvent dans les activités d'administration électronique sur des 
projets ponctuels autour de services externalisés. Le cadre de la coopération du secteur privé n’est pas 
systématisé pour l’ensemble des autorités gouvernementales et il est limité. Chaque autorité 
gouvernementale s’occupe de ses commandes publiques de manière autonome, et gère individuellement 
ses capacités et sa puissance de négociation avec les fournisseurs de TIC. Cela ne mène pas forcément à 
optimiser les acquisitions de l’ensemble du secteur public. Les partenariats public-privé sont rares, quels 
que soient les instances, et il n’existe pas de règles communes. 
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Actions proposées 

• Il serait souhaitable que l'administration électronique soit abordée selon une perspective 
globale et dépolitisée afin de fournir des services totalement intégrés conformes à des 
standards communs à tout le secteur public. La dimension trans-sectorielle du développement 
de l'administration électronique et la nécessité de se concentrer sur la mise en œuvre opérationnelle 
imposent une perspective et une approche globales pour l’ensemble du secteur public. Il est par 
conséquent urgent de faire en sorte que puisse être mené à bien le développement d’un ensemble 
nécessaire et suffisant de composantes (ou « building blocks ») de l'administration électronique 
communes à tout le secteur public.  

• Un cadre institutionnel ou « d’organisation virtuelle » pour une entité indépendante (comme 
par exemple aux Pays-Bas)10

• Une attention particulière doit être prêtée aux problèmes de prestation au niveau municipal – 
notamment l’équité des services, l’existence au niveau local des capacités nécessaires pour 
développer et mettre en œuvre des services d'administration électronique, ainsi que pour la 
supervision et le soutien. Les autorités gouvernementales belges devront trouver un modèle de 
fourniture de services qui soit efficient, transparent et participatif, et qui réponde aux objectifs 
politiques tout en étant réactif à l’évolution des besoins des usagers.  

 est une solution possible. Un organisme physique ou virtuel – 
créé, financé et mandaté conjointement par toutes les instances gouvernementales belges– pourrait 
jouer le rôle de centre opérationnel de développement et de mise en œuvre de services partagés, 
chargé de fournir des services et de composantes génériques d'administration électronique à 
l’ensemble du secteur public. 

• Il faut davantage développer les pratiques opérationnelles et les mécanismes de financement 
conjoints au sein des autorités gouvernementales et entre elles. Ces mécanismes pourraient 
être particulièrement pertinents pour les services et les applications communes d'administration 
électronique fonctionnant à l’aide de composantes d'administration électronique partagées, ainsi 
que pour des programmes conjoints d'administration électronique et ultérieurement pour des 
services intégrés partagés.  

• Pour construire l’argumentaire en faveur d’une coopération plus étroite, il faut en établir 
clairement les avantages financiers et non financiers, et les différentes autorités 
gouvernementales pourraient rationnaliser leurs efforts de développement et de mise en œuvre de 
ces méthodologies pour procéder à une évaluation cohérente des indicateurs financiers et non 
financiers de l'administration électronique. Les activités touchant à l'administration électronique 
doivent être régulièrement évaluées afin éventuellement de permettre le réalignement des projets et 
des activités. 

• La construction de capacité pour fournir et mettre en œuvre l'administration électronique 
dans le secteur public nécessitera une remise à plat de la culture du management de projets, 
avec recours systématique à des analyses de cas, au suivi, à l’évaluation des projets, à la 
hiérarchisation de priorités, ainsi qu’au développement des aptitudes et des compétences. 

• Les autorités belges pourraient mieux exploiter les aptitudes et les compétences du secteur 
privé et du secteur bénévole et optimiser le pouvoir d’achat du secteur public grâce à une 
politique commune de marchés publics à par le recours aux partenariats public-privé. Un 
cadre cohérent de partenariat avec les secteurs privé et bénévole améliorerait la capacité de 
l’ensemble du secteur public.  
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METHODOLOGIE DE L’EXAMEN PAR LES PAIRS DE L’OCDE 

 

La méthodologie utilisée pour le présent examen par les pairs a été développée par l’OCDE de 2002 à 
2004. Elle s’appuie sur le cadre d’examen de l’OCDE pour les questions liées à l’administration 
électronique défini dans le document intitulé L’administration électronique, un impératif (OCDE, 2003), 
ainsi que sur les travaux menés dans le cadre de l’élaboration de l’étude Vers une meilleure administration 
(OCDE, 2005). Elle a été testée lors de l’examen pilote sur la question de l’administration électronique 
mené en Finlande, qui a abouti à la publication du rapport Études de l’OCDE sur l’administration 
électronique : Finlande (OCDE, 2003). En 2004, le projet de l’OCDE sur l’administration électronique a 
adopté la méthodologie utilisée par l’Organisation dans le cadre des examens par les pairs, sur la base des 
protocoles définis dans le rapport L’examen par les pairs : un instrument de coopération et de changement 
(OCDE, 2003). En s’appuyant sur ce cadre d’analyse, l’OCDE a procédé à l’examen par les pairs des pays 
suivants : Mexique (2005), Norvège (2005), Danemark (2006), Hongrie (2007), Pays-Bas (2007) et 
Turquie (2007). 

Si la méthodologie utilisée pour les examens par les pairs de l’administration électronique est affinée 
en permanence, le cadre général sera préservé pour permettre une comparaison à l’échelle internationale. 
Pour mettre au point cette méthodologie, l’OCDE s’est appuyé sur les éléments suivants : 

− L’OCDE attache une grande importance à la rigueur et à la qualité des statistiques utilisées pour 
mesurer et décrire les variables.    

− Des caractéristiques descriptives comparables des variables sont indispensables pour établir une 
classification internationale des expériences dans le domaine de l’administration électronique. 

− Le projet de l’OCDE consacré à l’administration électronique devrait comparer sa démarche à 
celles des autres directions de l’Organisation, tout en référençant les leçons tirées de manière à 
pouvoir s’en servir et à les partager à l’avenir.  

Le processus d’examen  

Principalement qualitative, l’étude de la Belgique présente une compilation d’observations, d’analyses 
et de conclusions tirées de rapports, documents officiels, enquêtes et entretiens.  

Elle s’appuie sur quatre sources d’information clés : 

− Rapports et documents officiels 

− Enquête de l’OCDE sur l’administration électronique 

− Entretiens avec des représentants officiels du gouvernement  

− Réunion un point de vue d’examen par les pairs avec pays membres de l’OCDE 
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Rapports et documents officiels 

L’étude repose sur un large éventail de documents issus de divers gouvernements, secteurs et 
fonctions, qui fournissent des informations sur les modalités de conception, de coordination et de mise en 
œuvre des politiques, stratégies et initiatives relatives à la gestion publique et à l’administration 
électronique en Belgique. Des informations ont également été tirées de récents rapports et examens 
pertinents sur la Belgique préparés par l’OCDE et d’autres organisations internationales, des cabinets de 
conseil et d’autres sources. L’étude s’appuie également sur la recherche universitaire et les articles de 
presse consacrés à la réforme de la gestion publique, à l’administration électronique et à la société de 
l’information en Belgique. Cette stratégie se fonde sur le principe selon lequel la question de 
l’administration électronique ne peut être traitée de manière isolée mais doit être analysée sous l’angle plus 
vaste de la gestion publique.     

Enquête de l’OCDE sur l’administration électronique en Belgique 

Mise au point pour la première fois en 2002, l’enquête de l’OCDE sur l’administration électronique a 
été révisée en 2003 pour tenir compte des résultats de l’étude sur la Finlande. Une version révisée de 
l’enquête a été présentée au Groupe de pilotage pour les domaines de travail complémentaires sur 
l’administration électronique de l’OCDE, lors d’une réunion organisée à Paris en décembre 2003. Les 
commentaires du Groupe de pilotage ont été incorporés à la version finale de l’enquête, qui a été adaptée 
pour tenir compte du cadre institutionnel et administratif et de la structure étatique propres à la Belgique.  

L’enquête a été menée en décembre 2006/janvier 2007 auprès des représentants de l’administration 
publique dont le champ de responsabilité englobe l’administration électronique, qui ont été invités à 
répondre au questionnaire de manière à présenter l’action de leurs structures respectives plutôt qu’à titre 
individuel. Le panel de participants à l’enquête a été sélectionné par l’OCDE et le Groupe de pilotage, afin 
de représenter l’ensemble des autorités belges.  

Entretiens avec les fonctionnaires 

L’équipe en charge de l’examen a réalisé deux séries d’entretiens avec des représentants du 
gouvernement belge et d’autres organes et groupes. Tous les entretiens ont été planifiés par Fedict, avec 
l’approbation de l’OCDE. La sélection des organes et des représentants interrogés a été réalisée de manière 
à fournir un point de vue large et représentatif des principaux enjeux de l’administration électronique en 
Belgique.  

La première série d’entretiens, qui s’est déroulée du 3 au 5 octobre 2006, visait à permettre à l’OCDE 
de mieux comprendre les principales composantes de l’administration électronique en Belgique. L’équipe a 
donc rencontré 16 hauts fonctionnaires et leurs collaborateurs. Ces entretiens exploratoires avaient pour 
objectif d’aider l’OCDE à identifier et appréhender les domaines nécessitant une étude plus approfondie. 

La seconde série d’entretiens s’est déroulée du 21 au 26 janvier 2007. Ces entretiens approfondis ont 
été réalisés par quatre membres du secrétariat de l’OCDE et trois examinateurs issus de pays membres de 
l’OCDE : M. John F. Kootstra (Pays-Bas), M. Yvan Lauzon (Québec, Canada) et Mme Hanna Muralt 
Müller (Suisse). L’équipe a procédé à 24 entretiens et a animé quatre groupes de réflexion. Parmi les 
personnes interrogées figuraient de hauts fonctionnaires belges et des représentants de tous les types et de 
tous les niveaux de l’administration, du milieu universitaire, des groupes d’intérêts concernés, des 
associations du secteur des TIC et de la société civile. 
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Strictement confidentiels, tous les entretiens s’appuyaient sur une série de questions définies, couvrant 

chacun des principaux thèmes de l’étude. Les entretiens se sont particulièrement concentrés sur les 
questions qui ne pouvaient être traitées par le biais de l’enquête en ligne.  

Réunions consacrées aux examens par les pairs  

Au cours de la phase d’évaluation d’un examen par les pairs de l’OCDE, les principales conclusions 
de l’examen sont débattues au cours d’une réunion plénière de l’organe responsable de l’examen. Les 
échanges de vues sont conduits par les examinateurs mais tous les membres sont encouragés à y participer 
activement. A l’issue de ce débat, et parfois de négociations entre les membres de l’organe intéressé, y 
compris le pays examiné, l’organe adopte le rapport final, ou en prend simplement note. En règle générale, 
l’approbation du rapport final est régie par la règle du consensus, sauf règles spécifiques contraires (voir le 
document L’examen par les pairs : un instrument de coopération et de changement, OCDE, 2003). 

L’examen par les pairs de l’OCDE sur l’administration électronique en Belgique a été présenté pour 
examen aux membres du Réseau des hauts responsables de l’administration électronique de l’OCDE en 
octobre 2007 à Paris. Les délégués ont alors eu la possibilité de mettre à profit leurs propres compétences 
en matière d’administration électronique pour proposer des commentaires éclairés sur l’étude. Ces 
discussions visaient à apporter des éléments utiles pour la finalisation de l’étude.  

Indépendance, objectivité et vérification des données  

L’OCDE a mené cette étude à l’aide de ses propres équipes et d’examinateurs indépendants, 
conformément au cadre de référence défini en consultation avec le Groupe de pilotage. L’étude a bénéficié 
des conseils et du financement des différentes autorités belges, qui n’ont exercé aucune influence d’aucune 
sorte sur ses conclusions finales.  

L’étude a été préparée par le secrétariat de l’OCDE, en consultation avec trois examinateurs 
représentant les Pays-Bas, la Suisse et le Québec (Canada). Le Groupe de pilotage belge a été 
régulièrement tenu informé de l’avancée de l’étude. Il a vérifié les faits contenus dans le texte, a apporté 
ses commentaires sur l’étude et a également validé les résultats de l’enquête et des entretiens. 
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A PROPOS DES ÉTUDES SUR L’ADMINISTRATION ÉLECTRONIQUE 

L’Étude de l’OCDE sur l’administration électronique en Belgique  
 

L’examen de la politique belge en matière d’administration électronique a été demandé par la 
Belgique elle-même en 2005. À la demande du Groupe de pilotage (composé de représentants du 
gouvernement fédéral, de la région flamande, de la région wallonne, de la région de Bruxelles-Capitale et 
des communautés allemande et française), l’examen par les pairs de la Belgique sur la question de 
l’administration électronique se concentre sur deux enjeux majeurs : (1) l’amélioration de la coordination 
et (2) un mode de fonctionnement davantage axé sur les utilisateurs.   

La méthodologie des examens par les pairs est fondée sur le principe d’un cycle d’élaboration des 
politiques dans lequel les objectifs, stratégies et initiatives de l’administration électronique sont définis et 
diffusés par les autorités fédérales, régionales et locales, tandis que chaque projet relatif à l’administration 
électronique est lancé et mis en œuvre par différentes administrations publiques. Pour le présent examen, la 
méthodologie a été révisée afin de tenir compte des contraintes spécifiques et des difficultés 
supplémentaires liées à l’évaluation de l’administration électronique dans un état fédéral. 

 Cette étude a été accomplie sous la direction de Christian Vergez et Yih-Jeou Wang. Elle a été rédigée 
par Gwendolyn Carpenter et Barbara LÖrincz qui ont été assistées par Jean-François Leruste 
(questionnaires et statistiques), Jamal Shahin (rédaction et recherche) et Melissa Peerless (rédaction, 
recherche et  édition). Et nous remercions spécialement les trois examinateurs : John Kootstra (les Pays 
Bas), Yvan Lauzon (Québec, Canada) et Hanna Muralt-Müller (Suisse).  

L’administration électronique à l’OCDE  

 Lancé en 2001, le Projet de l’OCDE sur l’administration électronique étudie comment les autorités 
peuvent exploiter au mieux les technologies de l’information et des communications (TIC) pour ancrer des 
principes de gouvernance et atteindre les objectifs de l’action publique. Le Projet produit des rapports sur 
les meilleures pratiques et définit de grandes orientations pour s’attaquer à des questions telles que 
l’analyse coûts-avantages, les services électroniques et leur taux d’utilisation. Il réalise aussi des examens 
collégiaux par pays sur l’administration électronique. Ces examens replacent l’administration électronique 
dans le contexte national et aident à mettre en évidence les points forts et les points faibles des programmes 
nationaux d’administration électronique. 
 
Point de contact :  
Pour toute précision, veuillez prendre contact avec : 
 
M. Yih-Jeou Wang 
Directeur de projet 
Projet sur l’administration électronique – Division de l’innovation et de l’intégrité 
Direction de la Gouvernance publique et du développement territorial 
 
Tel.: +33 (0)1 45 24 84 18 
E-mail: yih-jeou.wang@oecd.org 
www.oecd.org/governance  
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